
 

 

Demande de licence FFC 
 

 

1) Se rendre sur le site de la Fédération Française de Cyclisme (FFC), se 

connecter si vous avez déjà eu une licence FFC ou créer votre compte si ce 

n’est pas le cas.           https://licence.ffc.fr/  
 

2) Ensuite, il suffit de cliquer sur « Prendre ma licence 2024 »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Pour celles et ceux qui ont déjà une licence en cours, il suffit de choisir 

votre discipline principale et votre catégorie/ sous-catégorie ainsi que vos 

activités secondaire.  

(Voir à partir du point n°6 pour la suite des instructions pour ceux 

qui ont déjà une licence FFC) 

 

https://licence.ffc.fr/


 

 

Pour les nouveaux licenciés il faut alors rentrer toutes vos coordonnées et 

cliquer sur suivant.  

 

4) Ensuite il faut choisir « Prendre une licence club » et cliquer sur 

« Choisir un club »  



 

 

5) Choisir le club BONNEVILLE ARVE BORNE CYCLISME à Bonneville 

74130 et puis cliquez sur « Sélectionner ce club » (Vous pouvez vous 

aider à le trouver facilement en rentrant le code postal 74130 en haut à gauche 

de l’onglet ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que c’est fait et que vous avez vérifié que c’est bien le bon club qui 

apparaît, vous pouvez cliquer sur « Suivant ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6) Ensuite cliquer sur « Choisir mon activité principale » et vous choisirez 

l’activité que vous allez pratiquer avec le club principalement dans la 

fenêtre « Discipline » (ex : enduro pour la section enduro et que vous 

envisagez ou pas de faire des courses d’enduro, ou dh si votre spécialité 

se résume plus au DH, etc..)  

 

 

Dans la catégorie vous retrouverez plusieurs choix :  

- ELITE : pour le très haut niveau (classement Europe/Monde) 

- OPEN : large choix de compétitions ouvertes à moyen et haut niveau 

(départementales, régionales, nationales) valable aussi loisir.  

- ACCESS : pour ceux qui ne souhaitent pas faire de compétitions ou 

seulement quelques une ponctuellement sur des petits évènements. (Il se 

peut qu’un upgrade de licence soit demandé pour certaines courses si 

participation du licencié et peut engendrer des coûts supplémentaires pour faire 

passer licence d’Access à open)  

- EPREUVES DE MASSE : Si spécialisé dans les épreuves de masse 

(concerne davantage la route et XC)  

- LOISIR : exclusivement dédié à la pratique hors compétition, pour des 

petites randos en famille ou seules. Certificat médical obligatoire.  

 

Si vous choisissez Elite, Open ou Access, une sous-catégorie sera demandée :  

1, 2 ou 3. Cela concerne simplement la catégorie de licence et de classement en 

course de haut niveau. Cela fonctionne comme un podium (1er/2e /3e) 

 (Voir document Licence sur le site de la FFC en cas de besoin.) 



 

 

7) Une fois tout cela effectué, vous pouvez choisir plusieurs activités 

secondaires auxquelles vous pouvez également potentiellement 

participer à des évènements en tant que participant selon vos souhaits. 

 

Vous pouvez en ajouter jusqu’à 3 en plus de votre activité principale 

gratuitement. Même processus que pour le choix de l’activité principale.  

(Il faut les ajouter une par une et valider à chaque fois)  

 

 

 



 

 

8) Ensuite il faut lire et valider toutes les cases rouges en dessous du 

récapitulatif de manière à ce que ces cases deviennent noires ou vertes et 

soient cochées. SI une des cases vient à ne pas être validée, la licence ne 

sera pas validée par le club tant que le nécessaire n’aura pas été fait.    

Si tout est valide, il suffira de transmettre le paiement du prix indiqué 

dans le récapitulatif (licence + cotisation annuelle) directement au club par 

virement (RIB ci-dessous) ou par chèque ou espèce directement à l’un des 

référents. 

(Il faut que le payement ait été effectué pour 

que le club valide la licence) 

 

 

Les documents à transmettre sont à déposer de manière numérique dans 

la rubrique de votre espace licencié :  

 

Menu > INFORMATIONS > Documents 

 

Si vous n’y arrivez pas, vous pouvez contacter l’un des membres référent 

du bureau pour vous aider dans vos démarches ou/et venir aux 

permanences du club directement au local devant le Gymnase Pierre 

FALLION à Bonneville tous les 3è jeudis du mois à 19h. 

 

 

 

 



 

 

9) Vous pourrez ensuite suivre l’avancement de votre demande ainsi que les 

pièces justificatives manquantes ou non (sur l’exemple ci-dessous tout est 

ok)  

 



 

 

 

 

 

  

  


